
Suspension de l'urbanisation des sites 

naturels : Bruxelles « doit aller en 

appel », estime la secrétaire d'Etat à 

l'Urbanisme 

Ans Persoons (Vooruit), secrétaire d'Etat bruxelloise de l'Urbanisme, était 

interpellée vendredi en séance plénière du Parlement bruxellois par Cécile 

Jodogne (Défi) au sujet des répercussions de ce jugement qui laisse de 

nombreuses questions en suspens. 
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L 
a décision de Justice de suspendre l'urbanisation des sites dits naturels de 

plus de 0,5 hectare en Région bruxelloise met en péril de nombreuses 

politiques publiques (production de logements sociaux, d'écoles, 

d'infrastructures sportives, de casernes de pompiers), a déclaré vendredi la 

secrétaire d'Etat bruxelloise de l'Urbanisme Ans Persoons (Vooruit). 

A ses yeux, la Région doit aller en appel à l'encontre du jugement du tribunal 

francophone de Première instance de Bruxelles. Celui-ci a condamné, à la fin du 

mois d'octobre dernier la Région de Bruxelles-Capitale à« prendre les mesures 

nécessaires pour suspendre l'urbanisation et l'imperméabilisation des sites et 

terrains non bâtis de plus de 0,5 hectare sur son territoire », et ce jusqu'à 

l'adoption du nouveau Plan régional d'affectation du sol (PRAS), ou au plus tard 

jusqu'au 31 décembre 2026. 

Un impact sur tous les acteurs publics 

Selon la secrétaire d'Etat, tous les acteurs publics bruxellois sont impactés 

(SLRB, Bruxelles Mobilité, Stib, Citydev, SAU, communes, etc). Un courrier signé 

par Embuild, UPSI/BVS, BECI, UCM, UNIZO, Federia, CIB, Febiac et Horeca 

Brussels a été adressé à l'ensemble des membres du gouvernement et ne laisse 






